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LA PROTECTION de la nature ne date pas 
d’aujourd’hui ; les premières mesures trou-
vant leur origine dans les croyances et les 

idéologies des peuples de l’antiquité. Couper, 
tailler ou même transplanter un olivier sacré 
était, par exemple, strictement interdit en Grèce. 
Il faut attendre ensuite le XIXe siècle pour voir 
émerger les premiers traités sur la protection des 
espèces. 

Dès cette époque, la communauté internatio-
nale s’interroge, en effet, sur l’épuisement des 
stocks de populations de certains mammifères 
marins. La principale interrogation portant sur 
l’avenir de l’activité économique du secteur. Le 
premier accord international signé sur la protec-
tion des phoques de la mer de Behring représente 
ainsi la première protection d’une ressource éco-
nomique. Suivent ensuite le traité relatif à la pré-
servation et la protection des phoques à fourrure 
(Washington, 1911) et la première convention 

baleinière (Genève, 1931). Mais, ces espèces sau-
vages ne sont protégées par le droit international 
qu’en dehors des zones de juridictions des États.

Dès le début du XXe siècle, la protection des 
espèces utiles à l’homme fait son entrée sur la 
scène internationale. Certaines conventions, 
comme celles sur la protection des oiseaux utiles 
à l’agriculture (Paris, 1902) ou pour la préser-
vation des animaux sauvages, des oiseaux et des 
poissons en Afrique (Londres, 1900) présentent 
la particularité de différentier les espèces selon 
leur utilité ou leur nuisibilité. Les espèces jugées 
nuisibles sont ainsi autorisées à être détruites. 

La protection de la nature pour elle-même, 
sans prendre en compte les bénéfices immédiats 
pour l’homme, apparaît dans la première moitié 
du XXe siècle. La Convention internationale pour 
la protection des oiseaux (Paris, 1950) pose ainsi 
le principe général de la conservation des oiseaux. 
Toute perspective utilitaire de la Convention sur 
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La première convention  
pour la préservation  
des animaux sauvages,  
des oiseaux et des poissons  
en Afrique date de 1900.  
(Éléphants, parc national d’Etosha, Namibie)
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la protection des oiseaux utiles à l’agriculture 
(Paris, 1902) a disparu du contenu.

Une étape franchie en appelle une autre. Et 
dans ces années d’avant guerre, le droit interna-
tional de l’environnement se porte sur la protec-
tion d’espaces remarquables. La convention sur 
la protection de la nature en Afrique (Londres, 
1933) est la première du genre. Elle oblige les 
parties contractantes à établir des parcs natio-
naux et des réserves naturelles strictement proté-
gées. Plusieurs conventions régionales du même 
type sont conclues par la suite. Elles reprennent 
d’ailleurs les mêmes objectifs. La convention du 
patrimoine mondial (Paris, 1972) se distingue 
cependant par son caractère global. Elle effectue 
le rapprochement entre les patrimoines culturels 
et naturels. Mais en accordant « une valeur univer-
selle exceptionnelle » du point de vue esthétique 
ou scientifi que aux espaces concernés, elle reste 
limitée en matière de conservation de la nature. 

UN NOUVEAU VIRAGE JURIDIQUE

Les années 1970 marquent un véritable tour-
nant dans la conception de la protection de la 
nature. Il s’agit désormais de protéger les habitats 
afi n de maintenir la qualité du milieu de vie des 
espèces. La Convention relative aux zones humi-
des d’importance internationale (Ramsar, 1971) 
en est un exemple connu. A partir de cette épo-
que, les conventions internationales de protection 
de la nature vont chercher à protéger les habitats 
d’espèces menacées tout en conservant les habi-
tats naturels pour leurs fonctions. La protection 
devient plus globale. La Convention sur la con-
servation de la nature et des ressources naturelles 
en Asie du Sud-Est (Kuala-Lumpur, 1985) impose 
notamment aux parties contractantes de mainte-
nir une diversité génétique maximale partout où 
cela est possible. Le protocole relatif aux zones 
protégées (Nairobi, 1985) à la Convention pour la 
protection du milieu marin et des zones côtières 
d’Afrique orientale fait aussi obligation de « pren-
dre toutes les mesures appropriées pour sauve-
garder les processus écologiques et les systèmes 
biologiques essentiels, préserver la diversité géné-
tique et assurer l’utilisation durable des ressour-
ces naturelles relevant de leur juridiction ». Mais, 
en plus d’être globale, la protection tend égale-
ment vers une plus grande cohérence territoriale. 
Maintenir un échantillon de nature à l’intérieur 

d’une zone strictement fermée n’est pas satisfai-
sant si, à l’extérieur de cette zone, se développent 
des activités non cadrées, qui risquent d’endom-
mager les processus écologiques. Ainsi, nombre 
de conventions ont cherché à inciter les parties 
à améliorer la protection des zones protégées en 
instaurant autour de l’espace concerné une zone 
de transition couramment appelée zone tampon. 
C’est le cas du protocole relatif aux zones et à 
la vie sauvage spécialement protégée (Kingston, 
1990) à la Convention pour la protection et la 
mise en valeur du milieu marin de la région des 
Caraïbes.

Alors que la fi n du XXe siècle approche, l’iso-
lement des habitats est de plus en plus reconnu 
comme un obstacle majeur au maintien des popu-
lations animales, notamment parce qu’il entraîne 
une réduction des échanges génétiques. Le phéno-
mène, particulièrement apparent dans les régions 

Les principales conventions mondiales 
consacrées à la conservation de la nature

1902 - Paris
 Convention pour la protection des oiseaux
 utiles à l’agriculture

1950 - Paris
 Convention internationale pour la protection 
 des oiseaux

1971 - Ramsar
 Convention relative aux  zones humides 
 d’importance internationale, particulièrement
 comme habitat des oiseaux d’eau

1972 - Paris
 Convention de l’UNESCO sur la protection 
 du patrimoine mondial, culturel et naturel

1973 - Washington
 Convention sur le commerce international 
 des espèces sauvages menacées d’extinction

1979 - Bonn
 Convention relative à la protection des 
 espèces migratrices appartenant à la faune
 sauvage

1992 - Nairobi
 Convention sur la diversité biologique

1994 - Paris
 Convention sur la lutte contre la désertifi cation
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d’agriculture intensive du nord-ouest de l’Europe, 
se retrouve dans d’autres paysages. La forêt, par 
exemple, où les exigences de la production du 
bois conduisent à une gestion qui la morcelle peu 
à peu. Du fait de ces problèmes de fragmentation, 
d’isolement des milieux et d’appauvrissement de 
la biodiversité, le concept de réseau écologique 
devient l’approche phare en matière de conserva-
tion de la nature. Se défi nis-
sant comme l’ensemble des 
milieux permettant d’assu-
rer la conservation à long 
terme des espèces sauva-
ges sur un territoire, il implique le maintien d’un 
réseau cohérent d’écosystèmes naturels et semi-
naturels. Constitués de trois types de zones, les 
réseaux écologiques se distinguent généralement 
par leurs zones noyaux, leurs zones tampons et 
leurs corridors écologiques. Les « noyaux » assu-
rent les conditions environnementales propres 
à la sauvegarde d’écosystèmes, d’habitats et de 
populations animales ou végétales importantes. 
Ils correspondent généralement à des zones déjà 
protégées par des réglementations internationales, 
communautaires ou nationales, même si l’effecti-
vité de la protection n’est pas toujours évidente. 
Les zones tampons visent quant à elles à protéger 

les zones noyaux des processus dommageables 
liés à la présence d’activités en dehors du réseau. 
Enfi n, les corridors écologiques ont pour fonction 
principale de relier entre elles les zones noyaux, 
afi n de permettre aux espèces de se disperser et 
de migrer. L’approche d’une conservation intégrée 
de la nature prend ainsi le pas sur une protec-
tion d’un territoire déterminé et souvent imposé 

par des règles coerciti-
ves. D’autant plus, que 
le choix de nouveaux 
outils et la possibi-
lité d’agir à différents 

niveaux décisionnels permettent à l’ensemble 
des acteurs du territoire d’y participer. Protéger, 
maintenir ou renforcer la diversité biologique par 
la mise en place de zones protégées reste néan-
moins un outil fondamental dans la conserva-
tion de la nature. Mais les espèces, peuplements 
et habitats, qui constituaient traditionnellement 
l’objectif unique de protection, sont désormais 
considérés comme les composants de systèmes 
écologiques ouverts, dynamiques et hétérogènes. 
A l’heure de la mondialisation et de la prise en 
compte des phénomènes globaux, la nature entre 
dans une nouvelle ère. Celle de la globalité. Le 
droit n’y échappera pas. ■
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Maintenir un échantillon de 
nature à l’intérieur d’une zone 
fermée n’est pas satisfaisant.

Les pinnipèdes ont été les premiers 
à bénéficier d’une protection 

internationale. 
(Ici des otaries à fourrure 

dans l’hémisphère sud)
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Malgré la signature de conventions 
internationales en leur faveur 

dans les années 1930, 
les baleines ne sont protégées 

qu’en dehors des zones de juridiction des États
(rorqual commun).
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Petit guide 
du vocabulaire européen 

L’expression « réseau écologique » n’est pas 
systématiquement employée dans tous les pays 
d’Europe. La Belgique le désigne comme une 
Structure verte principale, l’Estonie comme 
un réseau d’aires compensatoires, la Lituanie 
comme un système d’aires de compensation 
écologique, enfi n la Slovaquie et la République 
Tchèque comme un système territorial de stabi-
lité écologique.

Pour ce qui concerne le zonage, l’Estonie utilise 
les termes de zones noyaux, zones tampons et 
couloirs écologiques ; la Lituanie emploient ceux 
de géo-systèmes, territoires tampons et corridors 
écologiques ; la Pologne possèdent ses zones 
noyaux et ses éco-corridors. Enfi n, les réseaux 
slovaques et tchèques sont constitués de bio-
centres, bio-corridors et d’éléments interactifs. 
Les Pays-Bas, quant à eux, distinguent les zones 
noyaux, les aires de reconstitution et les corri-
dors écologiques. 

Pour en savoir plus 
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